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Emploi.—Cette médaille doit être portée, ou bien suspendue 
au cou, ou de toute autre manière, mais toujours avec respect 
et vénération.

Graces. —Des Grâces et des faveurs innombrables sont ac­
cordées à tous ceux qui porteront la médaille avec foi dans 
les maladies, dans les épidémies, dans les cas d’empoison­
nement, dans les tentations et dans les dangers de toute 
sorte.

Indulgences. — Le Saint-Siège a enrichi cette médaille 
d’indulgences spéciales, qui peuvent être appliquées aussi aux 
Ames des fidèles défunts.

(1) Intlulgenee plénière, a) aux fêtes de Noël, E e
Pâques, Ascension, Pentecôte, Trinité, Fête-Dieu, Imtnaculée- 
Conception, Natix ité, Annonciation, Purification, et Assomp­
tion île la sainte Vierge Marie,Toussaint, et fête de saint Benoit 
(21 mars), b) A tous ceux qui, outre les conditions ordinaires 
requises (confession, communion et prière selon les intentions 
du Souverain Pontife [ô Pater suffisent]) rempliront, an moins 
une fois la semaine, l'une des pratiques suivantes : Le Rosaire 
ou le tiers du Rosaire, l’office divin, le petit office de la Sainte 
Vierge, les sept Psaumes de la Pénitence ou Psaumes graduels, 
visiter les prisonniers ou les malades, secourir les pauvres, 
enseigner les éléments de la foi aux enfants ou aux ignorants, 
entendre ou célébrer la sainte Messe.

(2) Indulgence plénièn une foie par an, à quiconque jeû­
nera chaque vendredi eu honneur de la passion et de la 
mort de Notre-Seigneur ou chaque samedi en l’honneur de 
la sainte Vierge, et aura rempli les conditions ordinaires 
susdites.

(3) Indulgence plénière au moment de la mort, à tou* ceux 
qui ne pouvant plus recevoir les sacrements, invoqueront 
avec contrition, de vive voix, ou mentalement, les saints noms 
de Jésus et Marie.

(4) Tous ceux qui le Jeudi-Saint ou le Dimanche de Pâques, 
s’étant confessés et ayant communié, prieront pour la prospé­
rité de la sainte Eglise et la conservation du Souverain Pon­
tife, gagneront toutes les indulgences attachées à la Bénédic­
tion papale, que le Saint-Père donne ces mêmes jours â Saint- 
Pierre du Vatican.
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